
 

 

 
 

Communiqué de presse du 16 mars 2015 
 

 

Institut  de recherche et de documentation pédagogique 

 

La CIIP nomme le nouveau directeur de l'IRDP 
 

Dans sa séance du 12 mars 2015, l'Assemblée  plénière de la CIIP a décidé de 
l'engagement du nouveau directeur de l'Institut de recherche et de documentation 
pédagogique, suite au départ en retraite de Monsieur Matthis Behrens à fin 2014. 

Actuel vice-recteur de la HEP-BEJUNE en charge de la recherche et des ressources 
documentaires, Monsieur Bernard WENTZEL prendra ses nouvelles fonctions à la tête 
de l'IRDP à Neuchâtel à la prochaine rentrée scolaire.  

 

Docteur en sciences de l'éducation, Bernard Wentzel a mené sa carrière tout d'abord en France, 

pays dont il est originaire, dans l'enseignement public et privé, puis dans le secteur académique 

à l'Université de Nancy. En 2005, il a été engagé comme professeur à la Haute Ecole 

Pédagogique de Berne, Jura et Neuchâtel (HEP-BEJUNE), puis dès 2008 comme doyen de la 

recherche et enfin, dès la rentrée 2014, comme vice-recteur. Il est également rédacteur en chef 

de la revue professionnelle Enjeux Pédagogiques depuis 2012 et président du groupe Recherche 

& Développement du Conseil académique des Hautes Ecoles de formation des enseignants de 

Suisse romande et du Tessin depuis 2010. Bien introduit dans le réseau francophone des 

chercheurs en éducation, directeur, auteur ou contributeur de très nombreux ouvrages ou 

articles scientifiques, en particulier sur les problématiques de la formation des enseignants et sur 

la place de la recherche dans la professionnalisation, le professeur Wentzel dispose de 

qualifications et de compétences qui ont convaincu l'Assemblée plénière de la CIIP de lui confier 

les rênes de l'IRDP. Agé de 44 ans, Bernard Wentzel est domicilié à Bienne. 
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L'IRDP 

Créé en 1969, l'IRDP est la structure scientifique permanente de la CIIP. Constituant aujourd'hui l'une 
des trois entités de son Secrétariat général et doté d'une douzaine de postes EPT, l'Institut est chargé 
de conduire, seul ou en collaboration avec d'autres instituts scientifiques, des travaux d'évaluation, de 
monitorage, de recherche, de coordination de projets, de veille, de documentation et de vulgarisation 
scientifiques afin de répondre aux besoins de la CIIP et des cantons membres, conformément au 
programme d'activité adopté par celle-ci. L'Institut assure la publication et la valorisation de ses 
travaux scientifiques ; il récolte et gère de la documentation en sciences de l'éducation et sur les 
systèmes de formation ; il appuie par ses études et ses évaluations les travaux et les décisions des 
organes permanents de la CIIP. A partir de 2016, l'Assemblée plénière dotera l'IRDP d'un mandat de 
prestations quadriennal. Dans ce contexte, la direction sera fortement axée sur le pilotage stratégique 
et scientifique des travaux entrepris par l'Institut, en étroite collaboration avec les conférences de la 
CIIP et avec son secrétaire général, dont le directeur de l'IRDP assurera également la suppléance.    
 
 

 

La CIIP 

Fondée voici cent quarante ans, la CIIP est l’institution intercantonale de droit public chargée 
d'assurer la coordination et de promouvoir la coopération en matière de politique éducative et 
culturelle en Suisse romande. Le Tessin y est associé. La CIIP constitue la conférence régionale latine 
de la CDIP, sur la base du concordat intercantonal de 1970 sur la coordination scolaire. Son 
Assemblée plénière réunit les Conseillères et Conseillers d'Etat des huit cantons membres, en charge 
des Directions cantonales de l'instruction publique. Son secrétariat est établi à Neuchâtel et assume 
des fonctions d’état-major pour la Conférence et pour ses divers organes (voir http://www.ciip.ch/). 
 
 

 

Contacts : 
 
Anne-Catherine Lyon 

Présidente de la CIIP, Cheffe du Département de la formation et de la jeunesse du Canton de Vaud, 
c/o Michael Fiaux, resp. communication : 021 / 316 30 65  -  076 / 583 71 12 / michael.fiaux@vd.ch  

Olivier Maradan 

secrétaire général de la CIIP, Neuchâtel, tél: 032 - 889 86 30 / olivier.maradan@ne.ch 

Bernard Wentzel 

directeur désigné de l'IRDP, tél: 079 – 421 63 95 / bernard.wentzel@hep-bejune.ch 
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